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Le Conseil federal, en
presentant son projet de
revision totale de la loi sur
le materiel de guerre, a
cede ä une mode, aux
pressions politiques exercees
par le Parti socialiste,
promoteur d'une initiative
populaire extremiste
visant l'interdiction d'expor-
ter tout materiel de guerre
ou biens et services pouvant

s'y rapporter. Apres le

peu de changements
formeis apportes ä la suite de
la procedure de consultation,

force est de constater,
non seulement que ce projet

de revision realise une
bonne partie des exigences
socialistes, mais encore
que l'on retrouve dans le
but de la loi les idees en ef-
fervescence au moment de
la chute du mur: moindre
besoin de defense, dividen-
de de la paix, Suprematie et
superiorite des criteres de
la nouvelle politique etrangere

sur tout ce qui touche
au militaire ou ä l'economie

de notre pays.

Le Conseil federal propose
ainsi d'etendre

considerablement le champ
d'application de la loi au moyen
d'une definition plus large
de la notion de materiel de
guerre et des activites sou-
mises au contröle. Meme si
les marchandises ä usages

mixtes, civil et militaire, ne
semblent plus etre regies
par ce projet (que nous
reserve la future loi sur le
contröle des biens?), il reste

evident que les interdic-
tions s'appliqueraient ä un
plus grand nombre d'entreprises

qui, pourtant, ne pro-
duisent ni armes, ni
munitions ou autres moyens
de combat ä effet destructeur.

Le texte propose
s'appliquerait aussi ä des
vehicules, avions, bateaux,
systemes de surveillance,
appareils de reperage ou de
mesure, comme au
materiel de construction de
ponts, parachutes, uniformes

ou tenues de protection
ABC, de meme qu'aux

pieces detachees, aux outils

ou aux machines destinees

ä la fabrication, au
contröle et ä l'entretien des
articles vises. Une part non
negligeable de notre
economie verrait ses activites
freinees dans le domaine
des telecommunications,
de l'optique, des moyens
d'instruction, des
machines-outils, des instruments
de mesure, du textile ou
de l'aerospatiale, avec le
risque que des Operations
soient transferees ä

l'etranger.

En outre, la soumission
nouvelle des tranferts de
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